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Note n°4 — COVID 19 - Personnels du Siège et pôle administratif du SAAD

Objet: Fonctionnement du siège et du pâle administratif SAAD à partir du 18mars2020

Dans le prolongement de la note du 13 mars 2020 qui prévoyait un fonctionnement en télétravail à
hauteur de 50% pour la semaine du 16 au 20 mars, l’évolution rapide de la situation et les mesures
annoncées par les pouvoirs publics plaident pour une mise en place du télétravail à 100% dès le 18
mars au matin.

D’ici là, chaque salarié du siège devra avoir a minima expérimenter une ¾ journée de télétravail afin
de s’assurer que le matériel mis à disposition (ordinateur portable avec VPN et téléphone IP)
fonctionne correctement et de se l’approprier. Un test de l’outil teams en réel est également
préconisé.

Le siège sera « physiquement » fermé le 17 mars au soir. Une information complémentaire
spécifique sera communiquée dès que possible pour le pâle administratif du SAAD, et notamment la
fonction d’accueil téléphonique.

Seuls les informaticiens en lien avec la Direction Générale seront autorisés à venir sur site en cas de
dépannage nécessitant une intervention physique.

Cette fermeture « physique » ne doit pas conduire à un arrêt de notre activité, nous devons au
contraire continuer, d’une part à garantir le fonctionnement des processus critiques grâce
notamment aux éléments de dématérialisation d’ores et déjà mis en place (GED, Task manager
notamment), et d’autre part demeurer en appui autant que possible de ceux de nos établissements
qui demeurent ouverts.

Ce travail à distance nécessite encore plus une communication régulière avec directeurs et chefs de
service qui seront en contact réguliers avec chaque collaborateur.

Comptant plus que jamais sur votre mobilisation,
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